
Application de l'article 51 du Règlement d'Ordre intérieur du Conseil communal. 
Interpellation de N. AKEL, Conseillère communale, relative à l'entretien des espaces 
verts 

 

N. AKEL donne lecture du texte suivant : 

N. AKEL leest de volgende tekst voor: 

  

Je souhaite attirer votre attention sur la question de l’entretien des espaces verts dans 
notre commune. Durant l’été, force est de constater que de nombreux espaces verts — 
qu’il s’agisse des arbres en voirie ou de ceux présents dans les parcs — ont été très peu, 
voire pas du tout entretenus. 

  

Cette situation a eu des conséquences concrètes : arbres non élagués, branches 
débordant largement sur les habitations, et, dans certains cas, des risques pour la 
sécurité ou l’intégrité des biens. 

  

Plusieurs habitants ont signalé que des branches débordant sur les toitures, 
provoquaient, lors des pluies, des infiltrations et des dégradations. 

  

Pourtant, malgré ces signalements répétés, il semble qu’aucun suivi concret n’ait été 
donné par le service compétent. 

  

Je m’interroge donc : 

  

1. Pourquoi l’entretien des espaces verts a-t-il été autant négligé cet été ? 

  

2. Quelles mesures le Collège compte-t-il prendre pour que, à l’avenir, l’entretien soit 
réalisé de manière plus régulière et préventive ? 

  

3. Enfin, quelles améliorations seront mises en place afin que les citoyens obtiennent 
un véritable suivi lorsqu’ils contactent le service « Espaces verts » ? 



  

Monsieur l’Échevin VANDYCK donne lecture de la réponse suivante : 

De Heer schepen VANDYCK geeft lezing van het volgende antwoord: 

  

Je tiens d’abord à préciser que les espaces verts n’ont pas été négligés durant l’été. 
Toutes les équipes, bien que leur effectif ait été réduit en raison des vacances estivales, 
ont travaillé sans relâche. L’aspect parfois sec ou jauni que vous avez pu constater 
résulte principalement des conditions climatiques exceptionnelles de sécheresse, 
entraînant la chute précoce des feuilles, le dépérissement de jeunes arbres ou la 
coloration jaunâtre des pelouses. Chaque parc bénéficie d’un entretien régulier 
comprenant la tonte des pelouses, la taille des arbustes et, lorsque nécessaire, 
l’élagage des arbres, avec des passages toutes les trois à quatre semaines. En période 
de sécheresse, nous réduisons volontairement la fréquence de tonte afin de protéger 
les sols. Concernant les arbres, un suivi phytosanitaire triennal est en place. Lorsque 
des branches en bordure de parc touchent une façade, une taille s’impose. Cependant, 
en l’absence de danger immédiat, l’élagage n’a pas lieu avant la fin de la période de 
nidification des oiseaux, du 1er avril au 15 août, période durant laquelle l’utilisation 
d’engins motorisés est interdite par l’ordonnance régionale du 1er mars 2012, sauf en 
cas d’urgence. 

Je reconnais que notre patrimoine arboré souffre d’un retard d’entretien d’au moins vingt 
ans. J’insiste là-dessus, j’en ai fait le tour en accompagnant mes services sur le terrain 
pendant plusieurs semaines. C’est un cas dramatique d’un sous-financement et d’un 
manque de considération par rapport à ce parc arboré. C’est pourquoi, depuis que je 
suis échevin des « Espaces verts », j’ai décidé de mettre en œuvre un plan global pour ce 
patrimoine. Vous l’aurez compris, un retard de vingt ans ne peut être comblé en 
quelques mois, mais nous approchons aujourd’hui, avec les équipes, de 
l’aboutissement de ce « Master Plan » que j’aurai bientôt le plaisir de vous présenter. 
C’est un plan de gestion de vingt mille arbres communaux qui associera riverains et 
experts afin d’assurer un suivi proactif et des interventions plus régulières, et nous 
investissons en ce moment puisque nous venons de valider le budget 2025, dans de 
nouvelles machines ainsi que dans le renforcement des équipes qualifiées pour 
sécuriser et entretenir efficacement ce patrimoine. 

Vous l'aurez compris, un retard de 20 ans ne peut être comblé en quelques mois, mais 
nous approchons aujourd'hui, avec les équipes, de l'aboutissement de ce « Master 
Plan » que j'aurai bientôt le plaisir de vous présenter. C'est un plan de gestion de 20.000 
arbres communaux qui associera riverains et experts afin d'assurer un suivi proactif et 
des interventions plus régulières. Et nous investissons en ce moment, puisque nous 
venons de valider le budget 2025, dans de nouvelles machines ainsi que dans le 



renforcement des équipes qualifiées pour sécuriser et entretenir efficacement ce 
patrimoine. 

Pour répondre à votre dernière question, j’ai demandé qu’une explication plus détaillée 
accompagne la réponse lorsqu’un signalement est ainsi requalifié. En résumé, nous 
agissons déjà pour sécuriser et entretenir les espaces verts tout en améliorant le 
dialogue avec les habitants. 

  

N. AKEL : 

  

Je ne parlais pas des taches jaunes en rapport avec la sécheresse, je parlais surtout, par 
exemple, des arbres qui envahissent l’espace, dont des poteaux. Cela constitue une 
cache magnifique pour ceux qui veulent se débarrasser de leurs poubelles : ils sortent 
de leur voiture, déposent et s’en vont. Le dépôt ne se voit pas sous tout le feuillage. 
Lorsque je parle d’arbres qui touchent les façades, certains habitants ont dû couper 
eux-mêmes les branches car elles touchaient leurs fenêtres et entraient dans leur salon 
une fois la fenêtre ouverte. Certains passants ont heurté des branches sur leur passage 
car elles sont très basses. 

Je sais qu’il y a effectivement une période pour l’élagage, que certaines machines ne 
peuvent pas être utilisées lors de la nidification, je ne parle pas de cela. Je demande 
juste qu’on agisse pour que les branches n’atteignent plus les façades ni les toitures. 
Des habitants ont envoyé des e-mails, et pas que cette année, pour signaler cet état de 
fait mais ils n’ont rien reçu d’autre qu’une réponse automatique. 

Ce n’est donc pas quelque chose qui date d’aujourd’hui. Le problème est qu’il n’y a 
même pas de suivi des e-mails, il faut à minima une réponse ou une explication. Le 
citoyen est en droit de demander que les branches gênantes soient coupées, à certains 
endroits elles déforcent même les tuiles des toits et causent des infiltrations d’eau de 
pluie. 

Aussi, quel est le budget accordé à l’élagage ? 

  

Monsieur l’Échevin VANDYCK : 

  

Le Collège doit prendre à bras le corps les problèmes et faire en sorte d'avoir une 
gestion saine de la commune. Il y a 526 rues, comme je vous l'ai dit, ainsi que 20.000 
arbres sur le territoire communal, sans compter les parcs régionaux et les voiries 
régionales. De plus, nous rencontrons plusieurs problèmes techniques internes car, à 



mon arrivée en poste, le département ne fonctionnait pas de manière optimale. Je me 
permets de le dire, je soutiens mes services car je sais qu’ils se donnent à fond, mais 
leur fonctionnement n’était pas optimal. 

Aujourd’hui, par suite de la nomination d'un nouveau Directeur faisant fonction, on 
s’attelle à déterminer des « blocs » pour minimiser la transversalité entre les services et 
faire en sorte que chacun soit responsable d'un département propre, cela pour donner 
une réponse plus cohérente aux habitants, avec une technicité propre à la matière. 

En ce qui concerne la partie technique, seul un élévateur avait auparavant été 
commandé pour être monté sur des tracteurs, destiné à atteindre les arbres de haute 
taille. Aussi, dans le passé, des études ont mal été effectuées quant aux essences qui 
devaient être plantées dans les rues. Si on coupe court certaines de ces essences, on 
se retrouvera avec des tiges sortant dans tous les sens et qui toucheront très vite les 
façades. Certaines essences n’ont ainsi pas bien été choisies dès le début. C’est pour 
cette raison que je travaille aujourd’hui dans le cadre d’un « Master Plan » pour planter 
les bonnes essences en fonction de la spécificité des rues, notamment des arbres plus 
ou moins fruitiers connus sous nos latitudes, ce qui sera plus agréable pour les 
habitants. 

D’un point de vue financier, sachez qu’un « Master Plan » d'urgence a été présenté au 
Collège qui l’a validé. Cela a été intégré dans le plan triennal. 

Pour rattraper les cas d'urgence au niveau communal, donc ceux dont vous parlez, le 
Collège a débloqué un million d’Euros réparti de 2025 à 2027. Ce million d’Euros est 
nécessaire, juste pour les cas d'urgence. 

 


